
Organisation des formations 

L’association  est  enregistrée  en  tant  qu’organisme  prestataire  de  formation  sous  le
numéro 11 75 42135 75 (ne valant pas agrément de l’état)

Comité pédagogique

Le  comité pédagogique  est  constitué  d’adhérents  et/ou  de  personnalités  associées
disposant d’un mandat du conseil d’administration pour garantir la conduite et la qualité
des prestations de formation réalisées au nom de l’AEPSP. 

Au  1er  mars  2024,  le  conseil  pédagogique  de  l’AEPSP est  assuré  par  Messieurs  S.
Goujard et E. De Soir, et la coordination pédagogique est assurée par A. Zanger.
A cette même date, les formateurs autorisés à animer des formations au nom de l’AEPSP
sont : L. Auvert, A. Contat, E. De Soir, S. Gineau, S. Haras, S. Goujard,  ML Soucarre, J.
Porras, S. Tomé, V. Verline, A. Zanger,. 
Tout  adhérent  de  l’AEPSP  peut  rejoindre  le  pool de  formateurs,  sur  la  base  d’une
proposition étayée.

Charte  d’engagement  qualité  scientifique  relative  à  la  formation  professionnelle
continue
L’AEPSP s’engage ce jour, à adhérer à la charte d’engagement qualité éditée ici et qui
vise à mettre à disposition du public et des professionnels des informations validées en
psychologie d’urgence et psychotraumatologie.

Une information validée s’entend ici comme une information :

1. dont la source est identifiée,
2.accessible, c'est-à-dire facilement localisée et retrouvée,
3. fiable, dont le contenu s’appuie sur des résultats scientifiques,
4. précise, exacte et exhaustive,
5. datée et actualisée,
6. utile à l’objectif poursuivi.

Et doit respecter l’ensemble des 5 items suivants :

1.  Mise à jour régulière des enseignements selon l’état  d’avancée des connaissances
scientifiques
2. Mise à disposition des sources scientifiques et/ou cliniques utilisées dans les cours
3. Mise à disposition de références bibliographiques actualisées
4.  Présentation  des  dispositifs  thérapeutiques  de  manière  suffisamment  documentée
(présentation  du  niveau  de  preuve,  du  niveau  d’efficacité,  des  indications,  indications



conditionnelles et contre-indications)
5. Mise à disposition d’une base des expériences et qualifications des formateurs.

Stagiaires : 

Les  formations  proposées  par  l’AEPSP  s’adressent  prioritairement  aux  acteurs  des
services d’incendie et de secours directement impliqués ou simplement intéressés par  les
questions  relatives  aux  facteurs  humains  et  aux  risques  psychosociaux.  Elles  sont
ouvertes  aux  acteurs  de  professions  présentant  des  caractéristiques  plus  ou  moins
proches comme les services médicaux d’urgence, les forces de l’ordre, les Armées… Les
étudiants y ont accès dans la limite des places disponibles. 

Tarifs : 

Formations organisées par l’ENSOSP  :
Voir tarification usagers clients en cours : 
https://formations.ensosp.net/

Formations organisées par l’AEPSP : 

Au  titre  de  la
formation
professionnelle
continue

Financement
individuel - non
adhérent
AEPSP

Financement
individuel  –
Membre
AEPSP  à  jour
de cotisation

Étudiant  (place
limitée)

1 jour (7h) 350 € 300 € 200 € 100 €
2 jours (14h) 700 € 500 € 400 € 200 €
3 jours (21h) 1050 € 700 € 600 € 300 €
4 jours (28h) 1400 € 900 € 800 € 400 €

Formations  organisées  en  SDIS  ou  service  assimilé  (possibilité  de
conventionnement avec l’établissement organisateur)
 
Formations Intra service
Facturation  au  SDIS
organisateur

1 formateur 2 formateurs

1350 € / jour 2500€/ jour

La  tarification  comprend  les  heures  de  formation  dispensées  en  présentiel  ou
visioconférence,  ainsi  que  la  séance  de  suivi  à  distance  (organisée  à  6  mois  en
visioconférence  collective,  permettant  l’évaluation  à  froid  de  la  formation  ainsi  d’une
supervision des stagiaires dans leur application de la formation dans leurs services).

En  sus,  les  frais  de  déplacement,  hébergement  et  restauration  du  formateur  sont
remboursés à hauteur de 350 € pour la première journée + 100€ par jour supplémentaire :
1 jour :350€ de frais de formateur
2 jours : 450€ de frais de formateur
3 jours : 550€ de frais de formateur
4 jours : 650€ de frais de formateur

Ces  montants  peuvent  être,  après  validation  du  Conseil  d’Administration,
exceptionnellement ajustés aux frais  réels (pour tenir  compte des frais  inhérents à un



déplacement en long courrier par exemple),  sur présentation des factures dans les 30
jours suivant la fin de la formation. 

Formateurs :

Les  adhérents  de  l’AEPSP peuvent  être  autorisés  à  endosser  la  responsabilité  d’une
formation particulière, après accord de principe du comité pédagogique, qui jugera des
capacités  techniques  et  pédagogique  du  postulant,  sur  la  base  des  scénarios
pédagogiques produits, voir tout document qu’il jugera utile. 

Ils exerceront sous statut indépendant, c'est-à-dire en tant que prestataire pour le compte
de l’AEPSP. 

Tarifs formateurs 2024 :

Les formateurs  sont  rémunérés 850 €  net  /  jour  et  sont  remboursés de leur  frais  de
déplacement et d’hébergement (selon un barème forfaitaire, proposé annuellement par le
trésorier principal, puis validé par le conseil d’administration).

Le 06/03/2024

Laurence AUVERT
Présidente 


